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1 Introduction 
 

1.1 Objet 
 

La sécurité routière étant un sujet important pour le CGDIS et l’ensemble de ses membres, le 
Comité de Direction (CODIR) a constitué un groupe de travail afin d’identifier des pistes 
d’amélioration et d’établir un plan de prévention du risque routier. Ce 1er plan a principalement 
pour objet de faire un état des lieux de l’existant et d’établir un plan d’action pour les 3 
prochaines années. 

 

Pourquoi ? 

 
 
 
 
 

 Les accidents de trajets représentent 15% des accidents du 
travail au Luxembourg et 22% des accidents au CGDIS (Chiffres 
2021) 

 Cela s’inscrit dans la stratégie nationale à laquelle 
adhère le CGDIS 

 Le coût des dégâts matériels lié aux accidents de trajet s’élève à 
plus de 400 000€ HTVA pour l’année 2021  

Pour qui ? 
 

 
 

 

 
 Pompiers volontaires 

 
 Pompiers professionnels 

 
 Personnel administratif, technique et  logistique 
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1.2 Groupe de travail 
 

 Membres permanents 
o Colonel Steve MACK – Directeur de l’Institut National de Formation des Secours 

(INFS) 
o Lieutenant Yves LEGIL – Chef de département Formation de base (INFS) 
o Lieutenant-Colonel Guy BERNAR – Chef de zone – Zone de secours SUD (DGE) 
o Sergent François SPELTZ – Coordinateur Hygiène et désinfection (DMS) 
o Kevin VIKTOR – Chef de service – Service parc automobile et équipements (DML) 
o Martin SIMON – Chef de service – Service recrutement – (DAF) 
o Claudine WAGNER – Psychologue - Service de soutien aux pompiers (DMS) 
o Guillaume KUENY – Chef de département Sécurité & Hygiène (DMS) 
o Jérôme GLESENER – CIS Esch 

 

 Personnes ressources CGDIS consultées 
o Myriam GALES – CIS Aspelt 
o Steve MEYER – DML Bâtiment 
o Christopher Schuh - DCO 

  

LES 
ENJEUX

HUMAINS:
•Traumatismes
•Incapacité de travail
•Décès

FINANCIERS
•Assurance
•Frais médicaux
•Réparations

JURIDIQUES
•Responsabilité individuelle
•Responsabilité collective

ORGANISATIONELLES
•Indisponibilité de véhicule
•Gestion administrative des 
dossiers



PLAN DE PREVENTION DU RISQUE ROUTIER 

5

 

 Personnes / organismes externes consultés 
o C.F.C.P.U. : Centre de Formation en Conduite Préventive d’Urgence 

(www.CFCPU.com) 
o M. Kronshagen Alain: Formateur CFC 
o C.P.A.T.S. Centre de Psychologie Appliquée aux Transports et à leur Sécurité 

(www.cpats.lu) 

 

 

1.3 Méthodologie 
 

La démarche mise en œuvre est basée sur une démarche d’amélioration continue. Elle se 
décompose en 5 étapes : 

 L’état des lieux, 
 La définition des objectifs, 
 La planification des actions, 
 La mise en œuvre des actions. 

 
  

ETAPE 1

•Etat des 
lieux

ETAPE 2

•Objectifs

ETAPE 3
•Planification

ETAPE 4
•Mise en 

oeuvre

ETAPE 5
•Evaluation
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1.4 Définitions 
 

 Taux de fréquence 

 

 

2 Etat des lieux 
2.1 Accidentologie 
 

Depuis sa création en 2018 et jusqu’en 2021, le CGDIS ne disposait pas de réelle base de 
données permettant d’établir des statistiques fiables sur la sinistralité des véhicules. A partir 
de fin 2020, une gestion plus centrale des déclarations d’accidents a permis d’établir des 
statistiques plus précises, sans pour autant permettre d’analyser les causes profondes des 
accidents de trajet. 

Enfin, comme toutes données statistiques, les éléments fournis doivent faire l’objet de 
précisions permettant de connaître le contexte et les éléments particuliers pouvant influer sur 
les résultats. 

 

 Analyse quantitative 

 

Nature de l’évènement 
Accidents de travail et accidents de trajet 

2018 
(juillet - Décembre) 2019 2020 2021 

2022 
 (Au 30/11/2022) 

Accidents de travail 29 56 50 81 59 
Accidents de trajet 7 10 16 31 18 
TOTAL 36 66 66 112 77 

 

Entre 2018 et 2021, nous pouvons constater une augmentation systématique des accidents 
de trajet. Une légère baisse est à constater pour l’année 2022. 
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 Analyse qualitative (Période 2021 – 2022) 

 

 
 

Pour les années 2021 – 2022, nous pouvons constater que la majorité des accidents de trajets 
se produisent lors de trajets « non urgents ». Il faut noter que ces statistiques ne tiennent pas 
compte du kilométrage parcouru et ne peuvent donc pas être pondérées par ce facteur 
important. 

 

Ces 2 dernières années, plusieurs évènements significatifs se sont produits au sein du CGDIS : 

 09 février 2021  Collision entre un RTW et une voiture privée en se rendant sur 
intervention, 2 pompiers blessés, 

 06 avril 2021  Endormissement au volant d’un pompier au retour de sa garde, 1 
pompier blessé, 

 18 décembre 2021  Collision entre un RTW et une voiture privée sur l’autoroute A13, 
3 pompiers blessés, 

 09 avril 2022  Perte de contrôle d’un RTW qui se couche sur le flanc, 2 pompiers 
blessés, 

 05 octobre 2022  Collision entre un RTW et un véhicule privé lors de son dépassement, 
1 personne blessée. 
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2.2 Sinistralité des véhicules 
 

Les accidents impliquant des véhicules du CGDIS engendrent des 
coûts directs liés aux réparations. 

Le graphique ci-dessous représente les coûts des réparations 
cumulés pour les années 2020 à 2022 par catégorie. 

 

 

Il est à noter que le coût 
total représenté dans ce 
tableau ne correspond 
pas à 100% des coûts 
réels pour les raisons 
suivantes : 

 Plusieurs 
commandes 
n’ont pas encore 
été intégrées 
et/ou validées dans le système notamment pour l’année 2022. 

 Pour les réparations effectuées en interne, le coût des pièces de rechanges n’est pas 
intégré dans le tableau (Projet en cours) 

 Les statistiques de 2020 ne sont pas aussi précises / développées comme celles de 
2021 / 2022 
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2.3 Dégâts aux bâtiments 
 

Le coût des réparations cumulé sur les années 2021 – 2022 représente un peu plus de 50.000€. 
Il est à noter que les montants de l’année 2022 ne prennent en compte uniquement les coûts 
du mois de janvier au mois de de novembre. 

  

Focus sur les 
coûts d’achat 

des engins 

DLK : ~850 000 € 

RTW : ~ 265 000 € 

HLF : ~ 650 000 € 
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2.4 Contraventions 
 

Le département de la conduite opérationnelle (Direction de la Coordination Opérationnelle) a 
en charge le suivi et le traitement des contraventions liées aux véhicules de secours. 

 

 
 

Nous pouvons constater que depuis 2019, le nombre de véhicules flashés à une tendance à la 
hausse exceptée en 2020 (année du COVID). Cependant, afin d’avoir une interprétation correcte 
de ces données, il faudrait à l’avenir les comparer aux nombres d’interventions, le nombre de 
radars « fixes » installés dans le pays n’ayant pas significativement évolué entre 2019 et 2022. 
Seuls des radars « tronçons » ont été ajoutés et 1 seul radar « fixe » en 2019. 

(Source : https://transports.public.lu/fr/secteurs/circulation-routiere/securite/radars.html) 

 

En 2022, sur les 3811 véhicules flashés, 69 l’ont été en dehors d’une intervention. 

 

 Procès-verbaux* 

 

* Dépassement de la limitation de vitesse autorisée de plus de 50% du maximum réglementaire de la 
vitesse autorisée, la vitesse étant d’au moins 20 km/h supérieure à ce maximum. 
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Considérant les procès-verbaux, nous pouvons également constater une augmentation de ces 
derniers sur les 4 dernières années. 

 

 Gestion des contraventions 

 

Comme évoqué précédemment, le département de la conduite opérationnelle (Direction de la 
Coordination Opérationnelle) a en charge le suivi et le traitement des contraventions liées aux 
véhicules de secours. 

Lorsque la contravention a eu lieu alors qu’il ne s’agissant pas d’une intervention, le conducteur 
du véhicule a en charge de payer l’amende. Lorsqu’il s’agit d’un véhicule en intervention, le 
CGDIS prend en charge le montant de l’amende. Cependant, en cas de procès-verbal, le 
supérieur hiérarchique du conducteur en est systématiquement informé. 

 

2.5 Formations / sensibilisations 
 

 Analyse quantitative 

 

Le tableau ci-dessous représente le nombre de formations réalisées entre 2019 et juillet 2022 
concernant les permis de conduire et formations sécurité liées à la conduite pour les membres 
« opérationnels » du CGDIS.  

 
 

2019 2020 2021 2022
SCCC 97 0 0 108
SCCA 20 29 86 91

Ladungssicherung 80 31 0 72
Permis C 34 34 47 46

Permis CE 0 2 41 10
Simulateur 0 0 250 72

Permis C + CE 0 2 0 0
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 Analyse qualitative 
 
 
Lors de sa formation de base, un membre du CGDIS participe obligatoirement à une 
sensibilisation d’une heure sur le risque routier lors de sa formation CIC (Die 
Straβenverkehrsordnung – Code de la route).  

Par la suite, un membre participant aux activités incendie sauvetage (INCSA), est sensibilisé 
sur la sécurisation des lieux d’interventions lors de sa formation FIS 1 (Absichern der 
Einsatzstelle). 

Du coté Secours à Personnes (SAP), aucune formation / sensibilisation sur le risque routier 
n’est prévue dans les formations de base SAP1 / SAP2. 

 

Pour les équipage « SAMU », le CGDIS propose un stage de conduite de 8 heures au Centre de 
Formation pour Conducteur à Colmar-Berg.  

 

En plus de ces formations / sensibilisations obligatoires, les membres du CGDIS peuvent 
participer aux formations suivantes : 

 Ladungssicherung (Sous conditions d’avoir le CIC / FIS I / FIS II ou SAP1 / CIC / SAP2) 
 LKW Simulator (Sous condition d’avoir un permis catégorie C) 
 Stage de conduite pour chauffeurs ambulance (Sous condition d’avoir le CIC et le SAP1 

ainsi qu’un permis B avec un stage complété). Ce stage est obligatoire pour les membres 
du CGDIS voulant conduire un RTW avec un permis B.  

 Stage de conduite pour chauffeurs camion (Sous conditions d’avoir le CIC / FIS I / FIS 
II ou SAP1 / CIC / SAP2 et le permis de catégorie C) 

 

Pour participer aux formations LKW Simulator et/ou SCCA, les participants doivent 
obligatoirement et préalablement participer à la formation en ligne « Strassenverkehrsordung 
im CGDIS ».  

 

A ce jour, il n’existe pas d’obligation concernant une formation continue (FOCO) ou un maintien 
des acquis (MDA) sur le thème du risque routier. 

 

Concernant le personnel administratif et technique, aucune formation / sensibilisation sur le 
risque routier n’est effectué à ce jour. 

Il n’existe aucune formation liée à ce sujet au sein de l’INAP si ce n’est une formation à 
« l’arrimage de charge » de 4 heures et une formation pour chauffeurs de poids lourds. 
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2.6 Matériels / Equipements 
 

En terme de matériels et équipements, les véhicules du CGDIS nouvellement achetés sont 
équipés de l’ensemble des dispositifs de sécurité existant sur le marché. 

 

2.7 Règlements / Notes de services / Organisation 
 

 Code de la fonction publique 

 

Aucune prescription spécifique sur le risque routier n’est présente dans le 
code de la fonction publique. 

 

 Code de la route 

 

L’article 76quater du code de la route précise les conditions pour la conduite des RTW avec 
un permis de catégorie B. 

 

 
 

D’autres articles du code de la route précisent les conditions de conduites en « urgence » 
(non exhaustifs) : 
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 Référentiel Emploi & Activités (REA) 

 

Aucune prescription spécifique sur les formations nécessaires à la prévention du risque 
routier n’est présente dans le référentiel Emploi & Activités. 
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 Règlement intérieur 

 

Le chapitre 2.4 « Véhicule de service du CGDIS » établit des règles concernant l’utilisation et 
la conduite des véhicules du CGDIS : 
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PLAN DE PREVENTION DU RISQUE ROUTIER 

17

 

 
 

 Règlement opérationnel 

 

Le chapitre 5.3 « Les règles de déplacement » définit les règles concernant l’utilisation et la 
conduite des véhicules du CGDIS en intervention : 
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2.8 Benchmarking 
 

 Police Grand-Ducale 

 

 Volet information 

 

« Waat den Informatiouns-Volet betrëfft hu mir eng ganz Rei Viirschrëften wéi mat 
Dingschtween ëmzegoen ass; net nëmmen waat daat operationnelt betrefft, mais och den 
Entretien. 

Daat selwecht gëtt et fir eis Gebeier. Em d’Privatween vun eisem Personal maache mir eis keng 
Gedanken.“ 

 

 Volet formation 

 

« Waat de Volet Formatioun betrëfft ass et esou dass all (zumindest uniforméierten) Beamten 
all 3 Joër zu Colmar-Bierg ee Fahrsicherheits-Training muss absolvéiren. Deen gëtt och 
systematesch an der Grondäusbildung gemaach. 

Méi ass leider net méiglech well mer keen eegene Site hun an beim CFC lounen.“ 

„Wann een Accident mat engem Dingschtwoon geschitt wou mir der Meenung sin dass beim 
Chauffeur eng speziell Opfrëschung néidech ass, hu mir d’Méiglechkeet dëss Persoun(en) an 
eng zousätzlech punktuell an ugepassten Sensibilisatioun ze schëken.“ 

 

 Armée Luxembourg 

 

L’armée luxembourgeoise dispose d’une formation 
« guidage » : 
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 Feuerwehr Rheinland Pfalz 

 

Les pompiers allemands ont un programme 
complet de formation pour conducteurs qui existe 
depuis 1994: « Fachbereich Sicher zum Einsatz! ». 

Une explication du programme est disponible en annexe XX. 

 

 Sapeurs - Pompiers français 

 

Les plans de prévention du risque routier existent dans beaucoup de SDIS en France. Les 
différentes « pratiques » ont été rassemblées dans une bibliothèque par la Direction Générale 
de la Sécurité Civiles et de la Gestion des Crises. 

 

 
 

 

2.9 Organismes extérieurs 
 

 Centre de Formation en Conduite Préventive d’Urgence (C.F.C.P.U.) 

 

Le Centre de Formation en Conduite Préventive d’Urgence est une société Canadienne 
spécialisée dans la formation à la conduite des véhicules au sein des service d’urgence. 

Cette entreprise travaille avec plusieurs SDIS en France dont le SDIS 54. 
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 Formateur CFC 

 

Un formateur du Centre de Formation de Conducteur est venu présenté son concept de 
formation. Il est apparu que ce dernier n’est pas adapté aux besoin du CGDIS dans l’état 
actuel. 

 

 Centre de Psychologie Appliquée aux Transports et à leur Sécurité (C.P.A.T.S.) 

 

Le centre de psychologie appliquée aux transport et à leur sécurité est une société ayant pour 
objet d’appliquer les connaissances issues de la recherche scientifique en psychologie générale, 
en psychologie sociale et en psychologie de la circulation à l’individu, à l’entreprise et à la 
collectivité. 

Ils proposent des formations en sécurité routière ainsi que des conseils et audits en sécurité 
routière. 

Suite à leur présentation, le groupe de travail a décidé de potentiellement travailler avec cet 
organisme à l’avenir dans un cadre à définir. 
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3 Objectifs* 
 

1°  80 % du personnel CGDIS (PV – PV – PAT) doit avoir 
participé à une sensibilisation / formation sur le risque routier 

 

2°  Diminution de 10% du taux de fréquence des accidents 
de trajet pour l’ensemble des PP & PAT / Taux de fréquence 
2022  

 

3°  Tendre vers le « 0 » accident de trajet grave (avec 
pompiers blessés) pour les trajets en « intervention ». 

 
*Ces objectifs sont également liés aux objectifs du programme national visionzero 

(https://visionzero.lu/wp-content/uploads/2022/10/Strategie-VISION-ZERO-2023-2030.pdf) 
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4 Axes d’amélioration et planification des 
actions 

 

Trois axes d’amélioration ont été identifiés 

 

  Améliorer le management du risque routier 
 Renforcer les actions de formation, de sensibilisation et de communication en faveur 

de la prévention du risque routier 
 Simplifier le processus de déclaration et de traitement de l’accident de trajet et/ou 

dégât matériel 

 



 
 

Axe 1 : Améliorer le management du risque routier 
# Détail de l’action Pilote Echéance Indicateur Suivi / avancement 
1 Etablir une politique de prévention du risque routier INFS  

Steve M. 
2023 Politique écrite, signée 

par le CODIR et diffusée 
 

2 Communiquer régulièrement sur les évènements liés 
aux risques routiers 

DMS  
Guillaume K. 

2023 Nombre d’actions de 
communications / an 

 

3 Revoir les règles de conduite de base et adapter le 
règlement intérieur et opérationnel 

DGE 
Guy B. 

2024 RI & RO mis à jour  

4 Communiquer à destination du grand public sur le 
comportement à adopter face à un véhicule 
prioritaire 

DAF 
Martin S. 

2025 Campagne de 
sensibilisation lancée 

 

      
Axe 2 : Renforcer les actions de formation, de sensibilisation et de communication en faveur de la prévention du risque routier 

# Détail de l’action Pilote Echéance Indicateur Suivi / avancement 
1 Créer une formation / sensibilisation / MDA /FOCO 

sur les responsabilités du chauffeur / chef d’agrès / 
chef de section en cas d’accident 

INFS 
Yves L. 

2024 Formation crée et lancée  

2 Définir les règles de formations pour la conduite d’un 
véhicule CGDIS (Permis CGDIS ?) 

INFS 
Yves L. 

2025 Permis CGDIS en place  

3 Mise en place d’un programme d’accompagnement 
des nouveaux conducteurs sur l’ensemble des CIS 
cat IV bis – IV et III (Déploiement en cours au CIS 
Esch) 

DCO 
Jérôme G. 

2025 Programme en place 
dans les CIS 

 

4 Lancer des campagnes de sensibilisation sur les 
addictions / la fatigue au volant 

DMS 
Claudine W. 

2024 Nombre de campagne  
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5 Promouvoir le covoiturage via l’application Klaxit 
(https://www.klaxit.com) 

DMS  
Guillaume K. 

2023 Nombre d’utilisateur  

6 Elaborer une procédure d'intervention/de 
sensibilisation auprès des conducteurs ayant des 
accidents à répétition 

DGE 
Guy B 

2024 Procédure publiée  

Axe 3 : Faciliter la gestion des incidents et accidents ainsi que leur analyse 
# Détail de l’action Pilote Echéance Indicateur Suivi / 

avancement 
1 Etablir une procédure de gestion (Déclaration) des 

accidents de trajet / dégâts aux véhicules permettant 
d’affiner les données disponibles sur le risque routier 

DMS  
Guillaume K. 

2023 Procédure validée et 
disponible sur 

Dynaforms 

 

2 Etablir une "Fiche reflexe accident" pour conducteur 
disponible dans chaque véhicule CGDIS   

DMS  
Franz S. 

2023 Fiche disponibles dans 
l’ensemble des véhicules 

 

3 Mise à disposition de constats à l’amiable pré remplis 
dans chaque véhicule CGDIS 

DML  
 Kevin V. 

2023 Constat disponibles 
dans l’ensemble des 

véhicules 

 

4 Mise en place d’une commission d’analyse des 
accidents définissant le processus d’analyse des 
accidents routiers 

DMS  
Guillaume K. 

2024 Commission créée  

5 Création d’un tableau de bord « Risque routier » 
permettant de centraliser l’ensemble des indicateurs 
liés au risque routier 

DMS  
Guillaume K. 

2023 Tableau de bord créé  

 

 

 

 

 



 
 

 

5 Suivi et mise en œuvre 
 

Afin de piloter l’avancement des actions, le groupe de travail « Risque routier » se réunit 4 fois 
par an. Le bilan de l’avancement du plan d’action est transmis au CODIR pour information. 

 

 

 

 


